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Résumé 
Au Maroc, la surface agricole continue de s’étendre aux dépens de la forêt et des parcours 
steppiques, alors que la pression sur la terre s’exagère, avec tous les risques de dégradation 
que cela induit. Le dualisme de deux secteurs agricoles (grande agriculture moderne et petite 
agriculture traditionnelle) se creuse, avec une marginalisation accentuée du deuxième secteur. 
Les options, en vue d’une gestion agricole plus équilibrée reposent sur l’économie des 
ressources et leur valorisation, la différenciation spatiale des politiques agricoles et une 
utilisation modulée des outils dont peuvent disposer les responsables du secteur agricole en 
fonction des vocations des terres et enfin sur le ciblage des actions à entreprendre, en fonction 
des objectifs. 

Mots-clés : Maroc, Agriculture, Forêt méditerranéenne, Elevage sur parcours, 
Développement durable, Conservation des ressources naturelles. 

Abstract : In Morocco, the cultivated surface extents at the expenses of the forests and 
pastures, while the pressure on the land grows, with many risks of degradation. Dualism 
between two agricultural sectors (great modem agriculture and small traditional one) is more 
and more wide with more marginalisation of the second sector. The options for a more 
equilibrate management rely on a more economic use of the resources, with their valorisation, 
on the spatial differentiation of the policy, with a more adapted use of the existing instruments 
in relation with the land’s vocations and on more selected actions of management in function 
of the objectives. 

Key words: Morocco, Agriculture, Mediterranean forests, Livestock on pastures, 
Sustainable development, Conservation of natural resources. 



Introduction 
La seule croissance que l’on peut qualifier de développement est celle qui enregistre des 
progrès sur les trois tableaux, c’est à dire à la fois les plans économique, social et écologique. 
Or, le modèle de croissance actuel ne mène certainement pas vers le développement durable. 
Globalement les équilibres écologiques sont rompus et peu d’efforts, peu de volonté sont 
exprimés pour y remédier, même si le discours semble s’y employer. Même là où la réussite 
économique et technologique est réelle, les impacts sociaux et écologiques sont importants à 
des échelles diverses (Masood, 1998). 
La référence au développement durable est par contre devenue constante, mais avec des 
interprétations très nuancées en ce qui concerne les ressources naturelles et le contexte agraire 
(Spire, 1999). Pour certains, le postulat est avancé que le capital naturel peut être aisément 
remplacé grâce au progrès technique; on affirme par exemple, qu’un sol érodé, peut être 
réhabilité si on accroît l’efficacité des systèmes de culture grâce à des innovations; c’est là la 
position des << productivistes >>, souvent responsables par leurs actions de catastrophes 
difficiles à surmonter. Pour les teneurs de la durabilité, la gestion doit être conservatrice, dès 
le moment où l’on a des doutes sur la fragilité de la ressource. Enfin, des << écologistes >> plus 
extrémistes parlent d’une approche de prudence ou de précaution, signifiant ainsi leur volonté 
de ne pas prendre de risque, en exploitant certaines ressources ou en appliquant des 
techniques jugées encore à l’état expérimental.. 
Dans le cadre des pays méditerranéens du S, aux moyens limités, le développement durable 
ne dispose pas de moyens saisants en terme de ressourcesmatérielles ; c’est pourquoi il 
signifie d’abord l’avantage à la ressource humaine, à l’ingéniosité, comme Clément moteur de 
la conception à l’application des solutions, plutôt qu’à la technologie mal maîtrisée ; il signifie 
ensuite, 1 ’avantage donné aux recettes ‘alternatives proposant des solutions au moindre coût, 
plutôt que des projets lourds en financement ; c’est dans ce cadre, qu’il faut évoquer la 
réhabilitation des techniques traditionnelles de gestion de l’espace rural, comme moyen 
efficace et moins coûteux, pour la conservation des ressources. 

1. Le développement durable de l’agriculture et du monde rural 
1-1-Principes généraux 
La croissance, dans le domaine de l’agriculture consiste dans la réalisation de gains de 
productivité (intensification, baisse des coûts de revient, diminution de la pénibilité du travail) 
grâce à la combinaison d’une exploitation efficace des ressources, et d’innovations 
technologiques soutenues. Pourtant des risques existent, en terme de renouvellement des 
ressources, mais aussi de maîtrise des technologies. Ces risques sont classés en risques de 
perte de ressources, de dégradation de l’environnement, de la qualité de la vie et de la santé 
des populations. 
Le système économique actuel s’est accommodé en partie des phénomènes de dégradation, 
tant que ceux-ci n’atteignaient pas de seuils critiques. Puis différents événements ont été à 
l’origine de la remise en cause de cette situation. Ainsi dans l’Agriculture, les programmes de 
lutte anti-érosive, sont apparus après la catastrophe éolienne du Dust Bowl, suite à 
l’exploitation minière des grandes fermes de monoculture du Middle-West. Les conventions 
des Nations Unies (climat, désertification ...) répondent elles aussi à des problèmes réels, de 
grandes sécheresses, de famines, d’inondations ... , liés à des modèles de développement non 
adéquats. 
La notion de viabilité est appliquée aux systèmes agricoles : elle signifie la capacité qu’ont les 
écosystèmes de se renouveler et de continuer à fonctionner, sans dégradation; cela suppose 
une bonne gestion des flux (eau, minéraux, fertilisants ...) et des stocks (taux de matière 
organique, réserve en eau du sol...). Elle signifie aussi une capacité de résistance du système 
aux chocs, exemple d’une phase de stress hydrique ou d’engorgement. Elle signifie enfin 
l’absence d’effets externes négatifs, comme une pollution hors-site, dommageable pour 
d’autres ressources ou d’autres milieux, ou comme l’effet d’envasement des retenues de 



barrages. Dans les trois ordres d’idées, la viabilité a une acception avant tout économique. 
C’est la menace qui plane sur la ressource ou sur la poursuite de l’activité (Griffon, 1999). 
La garantie de viabilité des systèmes d’exploitation suppose une gestion intégrée des divers 
constituants de ces systèmes. Ainsi, la terre agricole est source de production alimentaire, 
énergétique (bois de feu), textile (coton, laine...). Mais elle est aussi la source de plusieurs 
impacts externes, puisque les pratiques agricoles et les produits phyto-sanitaires influencent 
l’environnement et le cadre de vie en aval. Les choix actuels, s’ils sont abusifs, peuvent 
interdire une utilisation future. Certains des impacts externes de la même activité sont par 
contre bénéfiques, en sus de la production. On peut citer la valorisation du terroir local, grâce 
à l’entretien des aménagements, à la conservation de cultures et de savoir-faire, à la mise sur 
le marché de produits << labellisés >> et à la limitation de l’exode rural ... 
C’est pourquoi, toute activité doit être estimée en fonction de ses effets environnementaux. 
Les critères de bénéfices écologiques sont positifs et méritent d’être encouragés : bénéfices 
escomptés pour la faune, pour la qualité de l’eau, pour la réduction de l’érosion éolienne, etc. 
Mais, comme l’utilisation de l’espace est souvent multiple sur un même territoire, la seule 
estimation analytique ou sectorielle peut induire en erreur. L’outil classique dans les études 
d’impact du coût/avantages peut ne pas être opératoire, car il faut tenir compte de 
l’association d’utilisations diverses, des conflits d’intérêts. Très souvent cy est un compromis 
qui doit être recherché, suite à une analyse multi-critères et à une négociation avec les 
intéressés. Un véritable débat social doit donc être engagé, la communication représentant 
1 outil premier pour une conscientisation efficace. 

1-2-Le cas de l’agriculture et du monde rural marocains 
Le secteur agricole joue un rôle important dans l’économie nationale et participe pour 15 à 
20% du PIB selon les années. Dans cette production, la part de la céréaliculture tourne autour 
de 35% et celle de l’élevage de 26 à 32%. C’est le principal employeur au niveau national et il 
représente le 1/3 des exportations. Sur le plan de la population, le monde rural voit néanmoins 
sa part baisser de 75% en 1960 à 49% en 1994 et il est prévu, selon le CERED qu’il ne 
représente plus que près de 27% de la population en 2025. 
En dépit d’un exode rural massif, la population rurale continue à croître à un rythme annuel 
moyen de 0’7% par an et pourra atteindre 15 millions d’habitants à l’horizon 2020 soit 
l’équivalent de l’ensemble de la population que comptait le Maroc en 1970. Cet important 
accroissement démographique engendre divers problèmes tels que la pression sur les terres de 
culture, les forêts et les parcours et suscite des besoins multiples en matière d’infrastructure 
sociale. Par ailleurs, le mouvement migratoire s est largement intensifié depuis quelques 
années (270 O00 personnes en 1986-87, soit 1,2% de la population) et devient d’autant plus 
inquiétant qu’il vide la campagne de ses éléments les plus actifs et instruits, la moyenne d’âge 
de la population migrante étant de 20 ans et contribue à un vieillissement des exploitants (la 
moyenne d’âge des exploitants est de 55 ans ). 
En plus des contraintes climatiques, celles spécifiques au secteur agricole et au monde rural 
ne sont pas moins importantes, notamment la complexité des structures foncières constituant 
un sérieux blocage à la réalisation des objectifs assignés au secteur agricole (multiplicité des 
statuts fonciers, prédominance de la petite propriété, grand morcellement des terres dû aux 
dévolutions successorales et l’élargissement des ayants droit dans les terres collectives). 
Tous ces facteurs concordent pour contribuer à une forte pression sur les terres agricoles et 
une mauvaise gestion des ressources naturelles. Avec seulement 9’2 millions d’hectares (13 % 
du territoire national), la surface agricole utile (SAU) est limitée et enregistre une extension 
régulière qui s’opère au détriment des écosystèmes fragiles (parcours et forêts) alors que 
l’urbanisation absorbe de bonnes terres agricoles proches des agglomérations. Le problème de 
dégradation des terres est général. Dans de nombreuses régions marocaines, des processus de 
dégradation des sols et du couvert végétal se sont intensifiés. Les manifestations sont 
multiples : recul du couvert végétal par défrichement ; réduction de la biomasseet dé- 
densification; atteinte à la biodiversité des milieux ; ablation des sols par érosion hydrique et 
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éolienne ; dégradation de la qualité des sols, par salinisation, alcalinisation ou engorgement ; 
ensablement de terrains producteurs et désertification. .. 
Le dualisme de deux secteurs agricoles (grande agriculture moderne et petite agriculture 
traditionnelle) se creuse, avec une marginalisation accentuée du deuxième secteur, alors qu au 
premier est liée toute une série de risques (sur-consommation d’eau et pénurie ; pollution des 
sols et des nappes, liée à l’utilisation non maîtrisée d’intrants, salinisation des secteurs 
d’irrigation . .. ). 
La tendance à l’intensification de l’agriculture s’est confirmée, notamment dans le secteur 
moderne. Le PIB agricole par actif dans l’agriculture a augmenté de 400 $ en 1970 à 1430 $ 
en 1990. Ceci montre à l’évidence la vitalité de l’agriculture moderne ; par contre la 
marginalité de l’agriculture de subsistance s’est accentuée ; néanmoins cela va de pair, ces 
dernières années, avec une certaine réduction de la pression sur les ressources naturelles des 
terres marginales. On peut donc s’attendre, si cette évolution se confirme, à une réduction du 
processus de dégradation. Sur le plan productif, le taux de couverture des importations par les 
exportations ne cesse de se dégrader, du fait de l’importation grandissante de produits 
alimentaires de base et des difficultés d’exportation des produits maraîchers et fruitiers. 
Les options, en vue d’une gestion agricole plus équilibrée, avec moins d’impacts négatifs, 
sont multiples : 
-le principe d’économie des ressources et notamment de la ressource hydrique et de 
l’optimisation du potentiel en eau, ce qui signifie la valorisation des volumes alloués à 
l’irrigation, grâce à des adaptations technologiques et grâce à de meilleurs choix en terme de 
cultures ; 
-le principe de la différenciation spatiale des politiques agricoles, c’est à dire une utilisation 
modulée des outils dont peuvent disposer les responsables du secteur agricole - les incitations, 
les allègements fiscaux, les subventions - en fonction des vocations des terres, conduisant 
ainsi à une meilleure distribution des spéculations agricoles, selon les potentiels des terrains et 
leurs contraintes ; ainsi les facteurs de dégradation pourront-ils être minimisés, d’autant plus 
que dans la mise en place des outils d’incitation, on aura tenu compte de la contrainte fragilité 
des terres (érodabilité des sols ; risque d’érosivité particulière des pluies, selon les régions ; 
risques de pollution ou de salinisation) ; 
-le principe du ciblage des actions à entreprendre, en fonction des objectifs à atteindre, en 
évitant le flou qui consiste à poursuivre plusieurs buts à la fois, avec le risque de n’en 
atteindre aucun, du fait de l’antinomie possible entre certains de ces objectifs; ainsi la 
recherche de la réduction de l’envasement des retenues et celle du maintien de la fertilité des 
sols, ne peuvent pas être forcément obtenus par des opérations uniques d’aménagement ; 
chacun de ces deux objectifs sous-entend le recours à une batterie de techniques, la recherche 
pour l’adaptation de ces techniques au contexte local et un effort réel en terme d’innovation. 

2- La conservation des ressources naturelles et la protection des milieux fragiles 
Les ressources naturelles et écologiques constituent un domaine conçu, pour les uns, comme 
une richesse, pour d’autres comme une contrainte au développement. Le discours des 
écologistes a été à la base d’une prise de conscience du caractère <<épuisable>> des ressources 
et de la menace de dégradation, source d’appauvrissement à la fois économique et écologique. 
Mais la recherche ne s’est pas suffisamment orientée vers l’analyse des secteurs porteurs 
d’une nouvelle dynamique de développement, en étudiant la contribution possible de la 
valorisation du patrimoine, dans l’effort de développement. Ainsi, la protection des ressources 
naturelles et de la biodiversité devrait aller de pair avec la valorisation des sites d’intérêt 
écologique par diverses activités comme l’écotourisme, la production agricole biologique et 
labellisée dans des espaces circonscrits hautement productifs. 
La composante écologique doit donc être conçue comme base de développement, soutien du 
développement et non plus comme entrave au développement. 



2-1- La biodiversité marocaine 
Sur le plan de la biodiversité, le Maroc a une très grande originalité du point de vue 
géographique, climatique et écologique; il est ainsi parmi les régions les plus intéressantes 
sur le plan biologique et biogéographique. Plusieurs facteurs se sont conjugués pour offrir 
cette diversité floristique, faunistique et paysagère. Cy est pourquoi, la dégradation, voire la 
disparition de certains écosystèmes - cas des zones humides, des forêts, des zones "refuge" de 
la faune - rend urgente la problématique de protection du patrimoine (S.E. Environnement, 
1998). 
La disparition physique des écosystèmes constitue une perte grave; il faut y ajouter la 
destruction "interne" des écosystèmes, où l'appauvrissement des cortèges floristique et 
faunistique, l'absence de régénération, le déséquilibre des peuplements, conduisent à un 
dysfonctionnement majeur, avec arrêt de la dynamique écologique. Cette évolution altère 
profondément la qualité des milieux et ne leur permet plus d'assumer pleinement leur rôle 
écologique, ce qui aboutit à la destruction à terme, du patrimoine naturel. 
Les milieux naturels sont en effet, fortement soumis à la pression anthropique. La très forte 
occupation de l'espace et l'exploitation soutenue des ressources cantonne les milieux naturels 
réellement intacts sur des superficies excessivement réduites. L'espace naturel, très étendu en 
montagne, dans les steppes pré-sahariennes et au Sahara, est toujours un espace plus ou moins 
utilisé par les populations rurales et de plus en plus par les touristes. I1 deviant donc très 
difficile d'envisager la création de réserves naturelles en dehors de toute présence humaine. Le 
statut doit autoriser certaines activités d'exploitation de la ressource, dans le cadre dlun 
contrôle strict, selon un plan de gestion et d'aménagement sur le long terme. 
La responsabilité internationale et régionale de ce patrimoine impose d'assurer la 
pérennisation des richesses pour le bénéfice des générations futures, en en valorisant les 
composantes principales. C'est pourquoi la politique de protection doit s'appuyer sur la 
structuration de l'espace, en fonction d'une << zonation par objectifs >> distribuant 
rationnellement les vocations dégagées, en fonction des contraintes locales et du contexte 
écologique, humain et économique. La prise en compte des avis locaux est nécessaire; il 
s'agit de << créer un espace de dialogue et de négociation >> et non pas d'imposer une vision 
technocratique (Eaux et Forêts, 1995). Les espaces protégés contribueront ainsi à la 
constitution de banques de matériel génétique et à la sauvegarde des ((derniers réservoirs 
génétiques, dynamiseurs des flux géniques, indispensables à l'épanouissement des formes de 
vie sur terre >> (Eaux et Forêts, 1995). 
La protection du patrimoine naturel est à envisager d'un point de vue intégré; en ciblant les 
espèces menacées et les habitats précieux, on prend aussi en considération les grands bassins, 
les systèmes hydrologiques, les budgets sédimentaires, les milieux côtiers, les forêts, le sol, 
les nappes phréatiques et le sous-sol, autant de maillons d'une chaîne indispensable au 
maintien des grands équilibres écologiques planétaires et bases vitales pour le développement 
de la communauté humaine (Eaux et Forêts, 1995). 
En effet, l'exploitation des ressources naturelles assure une large part de l'économie et 
conditionne le développement du monde rural. L'Crosion des sols est réelle et coûte très cher 
à la collectivité. La lutte anti-érosive n'est réellement efficace que par le développement des 
montagnes et la gestion patrimoniale des forêts et des bassins versants. Les parcours 
représentent un bien inestimable. La surexploitation actuelle de cette ressource essentielle ne 
peut que conduire à une crise économique et sociale à brève échéance. I1 est donc nécessaire 
de sauvegarder ces ressources par une politique d aménagement spatial où l'espèce précieuse 
et le milieu protégé sont à intégrer en tant qu'Cléments dynamiseurs de la conception globale. 
La mobilisation de moyens humains et matériels à l'occasion d'une action de conservation 
crée une dynamique locale qui influe sur l'ensemble des secteurs. 

2-2- La forêt et l'environnement 
Les forêts dans les pays du Nord de la Méditerranée sont pratiquement vidées de toute 
occupation agricole ou pastorale, mis à part les espaces d'utilisation agro-forestière de dehesa 



ou de montado en Espagne ou au Portugal. Elles sont devenues des espaces de production 
sylvicole, où la fonction touristique joue un rôle de plus en plus important. La reconstitution 
écologique est donc assurée, avec re-densification du couvert, végétal, renouvellement de la 
diversité biologique, quoiqu’il s’agit d’une nouvelle configuration, en terme d’espèces et de 
formes végétales. Mais cette reconstitution écologique n’est pas sans poser de gros problèmes. 
Le plus important d’entre eux est l’accentuation des risques d’incendie, occasionnant de 
grosses dépenses de gestion. 
Par contre, au Maroc, le maintien de fortes densités rurales explique le caractère excessif des 
prélèvements et de ce fait, la réduction de la forêt à des taches résiduelles, avec toutes les 
conséquences que cela induit en terme de recul de la biodiversité, de déséquilibre du cycle de 
l’eau, d’accentuation des pointes de crues, d’érosion des sols et d’envasement des retenues 
(Département Environnement, 2001, Naciri et al., 2001, Laouina, 2000b, Laouina et al., 2000, 
Laouina et al., 2001). 
La forêt joue plusieurs rôles : écologique, économique (Boudy, 1950), social et la population 
rurale qui vit de la forêt ou sur sa périphérie immédiate représente plus du 1/3 de la population 
rurale totale. Cette situation s’explique par le caractère très discontinu du couvert forestier qui 
finalement structure tout l’espace des paysages ruraux, mis à part celui des grandes plaines 
céréalières et celui des périmètres de grande hydraulique. 
La forêt est au Maroc un couvert de zone périphérique : montagnes, piémonts subhumides à 
semi-arides, flancs des vallées encaissées de la meseta atlantique, plaines et plateaux aux sols 
peu fertiles (Mamora ou plateaux de Sidi-Bettache - Benslimane par exemple). Les conditions 
écologiques de distribution sont sans doute fondamentales ; mais ces facteurs, mis à part, la 
forêt représente avant tout un couvert <<résiduel>>, remplacé dans les sites les plus favorables 
par une occupation agricole ou pastorale. 
Les espaces périphériques immédiats de la forêt sont intégrés à la surface agricole (SAU) par 
voie de défrichement plus ou moins récent. Souvent ils présentent les mêmes conditions que 
le terrain forestier ; ainsi, plus on s’approche de la lisière de la forêt, plus le défrichement est 
récent et moins les conditions de sol et de pente sont favorables; une exception concerne 
néanmoins les parcelles illégalement défrichées eu sein de la forêt, justement pour profiter de 
leurs sols humiques particulièrement riches, pour installer des cultures rémunératrices, le 
chanvre indien par exemple. 
Sur la périphérie de la forêt vit une population qui prélève une bonne partie de ses moyens de 
vie sur la forêt : 3 à 5 fois le potentiel en unités fourragères, 3 à 4 fois le potentiel de bois de 
combustion, des terrains de culture défrichés, d’autres <<distraits>> avec l’appui des autorités. 
Les conséquences de réduction de la production et de paupérisation, mais aussi de 
déséquilibre des écosystèmes et de perte de patrimoine sont donc réelles (MAMVA, 1996, 
DAT, 1992). 
Les forêts marocaines connaissent une dégradation sévère, due au prélèvement excessif de 
bois d’énergie, au défrichement, au surpâturage et à l’exploitation irrationnelle et souvent 
anarchique de certaines espèces pour des fins domestiques ou industrielles. Cette dégradation 
a des effets directs sur les écosystèmes et sur la diversité biologique. Elle conduit aussi à 
terme, à l’appauvrissement et à l’émigration des ruraux dans les zones marginales à faibles 
ressources. 
I1 existe de nos jours une tendance migratoire importante dans certains milieux, ce qui a pour 
impact une baisse de la pression sur la forêt, déjà notable pour diverses raisons ; dans d’autres 
régions, la pression se maintient, sinon augmente, comme c’est le cas dans la province de 
Chefchaouen ; mais la pression n’a pas une simple corrélation linéaire avec le poids 
démographique ; des facteurs régionaux ou locaux, d’ordre social ou institutionnel tendent à 
devenir le critère explicatif majeur des rythmes de dégradation. Globalement, il est néanmoins 
possible d’imaginer une tendance vers l’atténuation de la courbe de dégradation, du moins 
dans les régions qui n’ont pas atteint des seuils d’irréversibilité. 
Les prélèvements, source de dégradation, sont excessifs (Benabid, 1982 ; Deil, 1987, 88). 
Pour le seul bois de feu, les prélèvements annuels sont estimés à environ 3 fois le potentiel de 
renouvellement. Cela signifie le recul de la superficie forestière d’environ 20 à 25000 ha/an. 



Les défrichements directs pour mise en culture seraient de 4500 ha/an. Les parcours en forêt 
jouent un rôle important dans l'alimentation du bétail et le surpâturage peut devenir effectif en 
forêt, notamment lors des années sèches ; son effet s'ajoute à celui des coupes abusives, des 
défrichements et des incendies. 
La totalité de la surface forestière est utilisée comme parcours par les populations riveraines 
ou par les transhumants habituels et même dans certains cas, en dépit de la loi, par des 
populations étrangères au massif forestier. Globalement la production pastorale des 
formations forestières en année normale est d'environ 1 à 1.5 milliard d'UF. Ce chiffre 
représente presque le 113 de l'apport fourrager pastoral. Mais la contribution de la forêt varie 
beaucoup d'une région à l'autre et d'une formation végétale à l'autre. Le chêne vert, l'arganier, 
le chêne liège et l'alfa sont les formations du domaine forestier dont la contribution est la plus 
forte. Le cheptel utilisant les forêts comme parcours s'élève à plus de 10 M de têtes, soit 45% 
du cheptel national. Les besoins de ce cheptel en UF s'élèvent à environ 3.4 milliards d'UF, 
dont 1.5 milliard est fourni par la forêt elle-même et le reste en partie par les herbacées et les 
résidus de cultures des terrains péri-forestiers. En l'absence d'une complémentation réelle et 
suffisante, le pâturage en forêt aboutit nécessairement à une dégradation régulière qui se fait 
aux dépens du capital forestier. 
Il est néanmoins démontré que l'extension des défrichements, la pression sur le bois de feu et 
l'augmentation de la pression pastorale ne sont pas fonction directe et proportionnelle de la 
charge démographique (Laouina, 1994). Dans le Rif, par exemple, les défrichements 
importants quoique dérobés, ne s'expliquent pas par la croissance démographique, mais par la 
valeur économique du cannabis, spéculation de remplacement des boisements. Dans beaucoup 
de régions, l'exploitation du bois et la fabrication de charbon tendent à répondre aussi aux 
besoins des villes et non à ceux exclusifs des ruraux ; la dégradation s'explique alors par la 
gratuité de la ressource et le contexte de surveillance et de gestion sur le plan institutionnel. 
Les options pour remédier à cette situation sont d'abord, pour tous les prélèvements 
irréguliers, non dictés par le besoin, basées sur l'application de la loi,. Pour les prélèvements 
considérés c o m e  sociaux, il est nécessaire de trouver des solutions à la marginalité en 
prônant un développement rural intégré. Sur le plan spatial, les forêts et leurs espaces 
limitrophes doivent être traités de manière globale, valorisant de nouvelles activités, 
productrices de revenus, afin de limiter la pression actuellement exercée. 
I1 s'agit d expérimenter les voies pour mieux intégrer l'exploitation des écosystèmes forestiers 
et de leurs ressources dans les projets de développement rural. Il faut identifier, dans les 
terroirs des communautés villageoises, les facteurs déterminant les pratiques actuelles (tant 
par rapport à l'utilisation du bois et à la gestion de l'espace forestier que par rapport aux 
pratiques agro-pastorales), ainsi que les attentes de la population en terme de développement. 
Cela permettra de proposer des solutions alternatives pour diminuer la pression anthropique 
sur l'espace forestier et améliorer les conditions de vie. 
Les solutions alternatives durables à développer consistent dans la rationalisation du parcours 
sous forêt, la substitution énergétique, la gestion optimisée des ressources naturelles (eau, 
bois, sols, etc ...) afin de permettre leur exploitation durable. 
I1 faut par ailleurs développer les capacités locales d'organisation des populations, en vue de 
leur permettre de se prendre en charge, de proposer elles-mêmes des options d'utilisation des 
ressources forestières, dans le cadre de communautés villageoises, conscientes des enjeux des 
transformations nécessaires en terme de pratiques et de techniques, en vue de la conservation 
des ressources et du développement durable. 
Cela signifie de promouvoir la conception de nouveaux modèles de foresterie communautaire, 
fondés sur la responsabilisation des usagers et de statuts juridiques alternatifs, avec pour but 
un développement endogène, équilibré et durable des petites communautés paysannes. 

2-3- Les parcours et l'élevage extensif 
L'élevage extensif sur parcours est représenté sur la quasi-totalité du territoire national, mais 
seuls 21 Mha représentent des parcours permanents. Sur les parcours pâturent essentiellement 



des petits ruminants selon un mode extensif traditionnel d’élevage de pays naisseur. Cette 
activité a un avantage Comparatif considérable dans les régions de steppes et de montagnes, 
où son amélioration constitue la meilleure option possible d’aménagement et de gestion des 
ressources. 
La diversité floristique et le caractère saisonnier de la production végétale expliquent la 
complémentarité entre les différents écosystèmes pastoraux. En effet, dans le but de pallier 
aux effets de l’aléa climatique, les éleveurs adoptent des stratégies de gestion des troupeaux 
adaptées à ce phénomène. Plusieurs types de déplacements des troupeaux sont observés, des 
déplacements de faibles amplitudes à l’intérieur d’une même région et des déplacements plus 
lointains entre régions. Les fractions et les tribus ayants-droit sur les parcours collectifs 
régulent les déplacements et l’accès aux ressources pastorales 
Mais le recul de ce système d’exploitation est important et le nomadisme vrai a pratiquement 
disparu. La sédentarisation amène bien sûr une diversification des activités et une 
amélioration du niveau de vie, mais souvent elle peut accentuer la dégradation de certains 
parcours surpâturés; en fait c’est la limitation des rotations qui est responsable du 
prélèvement excessif des espèces végétales intéressantes, au profit d’espèces non appétées. 
Par ailleurs le piétinement continu accentue la dégradation du sol. La mise en culture de 
parcelles au sol fragile intervient enfin pour accélérer le processus de dégradation qui peut 
mener à de véritables aspects de désertification. En effet, la régression de la surface des 
parcours (0.6 à l%/an en moyenne sur les trente dernières années), par mise en culture de lots 
autrefois dévolus au pacage, augmente la charge animale sur le reste du pâturage. 
La dégradation est de plusieurs ordres : 
- Les menaces d’ordre climatique sont globalement moins meurtrières pour le bétail depuis 
que des appoints fourragers organisés, permettent d’atténuer l’impact de la sécheresse et de 
l’enneigement. 
- La hauvaise gestion des parcours représente la menace la plus grave. L’abandon des 
rotations est une cause majeure. La modernisation et l’utilisation de gros moyens financiers ne 
sont pas exemptes de dangers. Par exemple le camion, en transportant rapidement les 
troupeaux vers les zones récemment arrosées peut avoir un impact négatif, puisque cette 
arrivée précoce empêche la régénération du parcours. La mise en culture concentre les 
troupeaux sur des surfaces de plus en plus réduites. 
- La mauvaise distribution des points d’eau explique une dégradation plus avancée autour de 
ces derniers. 
Le parcours a une influence très marquée sur les peuplements végétaux. A cause des 
traditions, le troupeau reste trop important sur le plan quantitatif et dégrade B la fois les arbres, 
les arbustes, les herbes et les sols. 
Globalement, les parcours qu’ils soient forestiers ou steppiques, sont incapables de répondre 
aux besoins du cheptel en fourrage ; le déficit est plus ou moins prononcé selon les régions et 
plus ou moins comblé par les apports fourragers de complémentation. Dans la zone aride, la 
dégradation est corrélée avec une charge animale excessive qu’impose par exemple la 
présence d’un point d’eau ou la fourniture par 1’Etat de subventions fourragères, incitant ainsi 
les éleveurs à garder leur troupeau. Dans les secteurs moins arides, c’est la pression humaine 
qui devient le facteur de dégradation, par effet de restriction de superficies (mise en culture 
des meilleures terres) et par excès de prélèvement de bois. 

2-4-Les espaces montagneux 
Le domaine montagneux souffre actuellement à la fois du sous-développement et de la 
dégradation de son environnement en liaison avec la pression accrue sur les ressources. 
Pourtant, de véritables civilisations agraires s’étaient édifiées dans ce milieu, grâce à une 
gestion équilibrée du potentiel naturel et génétique (Chaker et al., 2000, Laouina, 1999a, 
2000a). La dégradation actuelle est le reflet d’une crise socio-culturelle. Seuls des progrès 
économiques, une équité sociale et plus de solidarité inter-régionale peuvent y remédier : i 



Les progrès économiques sont à la base de toute politique environnementale dans ce domaine 
car il faut nécessairement pouvoir produire suffisamment, dans les terroirs étriqués, les plus 
riches et les plus stables, si l’on veut réduire la pression sur les ressources végétales fragiles 
des versants les plus sensibles. 
L’amélioration des conditions de vie des populations défavorisées - grâce à la mise en place 
d’équipements et de services sanitaires et sociaux (habitat, écoles, assainissement, santé, 
désenclavement routier etc.. .) - est nécessaire pour responsabiliser les populations vis à vis de 
leur environnement. 
La solidarité nationale est enfin une condition fondamentale puisque de toutes façons la 
montagne fournit à la plaine la ressource hydrique, nécessaire à son développement. I1 est 
normal, qu’en retour, la plaine contribue à l’effort mené pour la-protection de cette ressource. 
L’intervention répressive ne peut régler le problème de la dégradation des respources 
naturelles, tant que les problèmes économiques des populations n’ont pas été correctement 
posés et tant que des compensations équitables n’ont pas été proposées. La protection de la 
montagne ne peut être envisagée sans l’effort constant des humains du milieu, sans leur 
ingéniosité, leur connaissance des spécificités de ce domaine difficile. La participation de ces 
populations, la prise en compte des stratégies paysannes, l’appui sur les organisations 
villageoises et la mise en place de contrats définissant les responsabilités constituent une 
réelle garantie pour une gestion convenable des ressources. 
Conclusion. 
Le développement dans un cadre d’ouverture est devenu le seul modèle envisageable, les 
autres alternatives ayant démontré leur incompatibilité. Mais sans coopération régionale et 
internationale, la seule ouverture commerciale risque de mener à des impasses. 
Mais la spécificité des territoires et des pays constitue une richesse à cultiver, ce qui signifie 
que la mondialisation ne doit pas imposer la banalisation. Plusieurs types de modernités sont 
concevables. La recherche et l’innovation dans le domaine des techniques, comme dans celui 
des idées est aussi une assurance de progrès. 
La volonté de tous et la ferme décision de s’orienter vers un développement durable constitue 
un principe de base, un projet de société et non pas un simple discours. Ce qui signifie une 
stratégie claire et des actions précises, en rupture avec les tendances actuelles. L’un des 
principes fondamentaux est d’appliquer la recommandation principale de l’agenda 21, c’est à 
dire une responsabilisation plus effective au niveau des territoires et des collectivités locales, 
1’Etat étant le coordinateur des acteurs ; mais avec une participation plus effective et avec de 
nouveaux rapports entre Etat, élus et citoyens et une réelle culture de la durabilité imprégnant 
tous les programmes et toutes les actions. 
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